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LE POLITIQU
MUNICIPAL , PROVINCIAL ST NATIONAL-

FRANGE.
Paris , le 27 janvier. — Diverses ordonnances 

loyales créent, auprès du ministre de la guerre on co
mité consultatif et permanent pour l’administration 
de la guerre et des comités spéciaux et consultatifs 
de l'infanterie et de la cavalerie.

Les deputes qui sont à Paris ont reçu avant- 
hier leurs lettres closes pour la séance d’ouverture 
aie la session. Ces lettres sont datées du 10 janvier.

Le Constitutionnel parle tïo nouveau d’un 
{changement de ministère , mais il n’ose affirmer 
.lu bruit qui court à ce sujet, 
j — Plusieurs lettres d’Allemagne assurent que le 
piiiice de Saxe-Cobourg, a épousé (de la main gau
fre) une artiste dramatique appelée M1Ie Bauer.

(Drapeau Blanc.)
La Seine qui s’elait elevée si subitement au 

moment de la débâcle , a baissé de près de cinq 
.pieds dans ia nuit de mardi à mercredi.

— On écrit de Toulon , du ai courant :
L " Nous remarquons que plusieurs maisons de 
Marseille ont reçu de M. Eynard l’ordre d’envoyer 
idcf fonds en Grèce. Déjà nous avons vu arriver 
divers envois d’espèces ayant cette destination, et 
les barils qui renferment l’argent portent les in
dications suivantes , sur les uns : Argent expédié 
P«r l empereur de Russie au président de la 
el sur les antres : Argent expédié par M. Eynard, 
pour être spécialement employé à aider Vagriculture.

Un journal entreprend de prouver que la vénalité'
: m charges se re'lablit insensiblement en France , 
P‘l eite à l’appui de cette opinion l’état des offices 
|t| departement de la Seine dont la vente est per- 
P'se. L’évaluation de ces ventes s’élève à 240, 
? ü.°°o b-. Les charges sont celles de notaire , d’a 
tocat au conseil du roi, d’avoué, (l’agréé au tribu- 
p «ecommerce, de commissaiie-prisenr, d’huis 
Ier , de- garde de commerce, de greffe , de jns- 
p-dc-paix , d’agent de change , de courtier de 
pmrxierce , de courtier-d’assurance, de courtier 
par met , de facteur à la halle aux grains , à la 

e aux farines , .aux différens marchés, d'impri- 
ij euM » de libraires, privilèges de théâtres, bureaux 
ijj c°fflmissionnaires au mont de piété' , de lote- 
L6 ’ , ia^ac > do papier timbré ; étaux de bou-

« I “revets de boulangers, numéros de lîacres , 
i °abriolots,
l>oUireseT^qUe dar* 1cUt sas<IU '4 charges de 
vocal ’ 5o° 000 frY ?7.000,000 ; 6o charges d’a
6o c^„rU co*?se*i du roi, a ï5o ooo francs, 9,000,000; 
j2 d avouer à la cour royale, à -200,000 fr. ;

'^östa v 1 ^ avone aî* tribunal de première
dWentV d| 300,000 îr* ’ 45,00o.ooo; 60 chaig ii 
5e eo"irtC’ChrS° ’ a "5‘>,ot.to fr. , 45,000,000 , 60
Bohre« .if® com;Derce. à (5o,000 fr. , 9,000 000 ; 

L}j5 jj « s (.imprimeurs , à a5,oo0 fi. , 2,000,000 ;
! Il •lij‘'ai'ü , à 2,000 fr., 85o,ooo. 
ftant 050 te 1 Ces trunsa°fions que les titulaires 
lard cL°ar f f’b’Part obligés d’emprunter , et-plus 
aéièts .lc, ourser les fonds d’acquisition les in 
plusu 6t 1 am5>rUs£emeiit exigent une somme de 
SUt les '?iq’<,lis' Cette somme devant se prélever 
fbent ' 1 ne °es ‘ 011 conÇ°'t 9ue les titulaires cher- 
plus 0-S ai!8menter clans des proportions d’autant 

tion61eu 15es P°ur le public, que iascvcie inves- 
les 'niidé/3 atlL:'ellnes c9rporalions n’est pins là pour

Kodier matin » deux voitures ont transféré à la 
Chaude ,.le le,S «pudamnes Guérin , Bardou et 
Poitore ^1 ' ^ ^ern*er seul dans la première 
Untre i ,.U comPosé dans sa prison une chanson 
Pends,,, 1 P, ,ce et conl!e les Patres ; il l’a chaulée 
a ré nét ,tra)et> en disant à son conducteur qn’ii 
St Gnérin*a, aU mo™ent de son exécution. Bardon 

n ehuent plus paisibles.

Arrivés à la Conciergerie , ils se sont fait servir 
à déjeuner , et ont demandé à une sentinelle du 
5o° régiraeut de ligne , s’ils ne pourraient pas trou
ver dans lc corps de garde trois hommes de bonne 
volonté' pour les remplacer. Mais au moment fatal , 
la fermeté a abandonné Guérin el Bardon. Quant 
a Chaudelet , il a conservé la même insensibilité. 
Dans la cour de la Conciergerie , il a prononcé 
d’une voix ferme l’allocution suivante : » Vauriens 
» qui êtes ici , je déclare que je meurs victime 
» des machinations d’une vile police ; ainsi , il 
n faut vous méfier de toute cette canaille d’àgeiîs 
» de police. Je vous signale particulièrement le com- 
0 missaire du quartier St.-Jsan , ce véritable Vi- 
» doeq qui m’a fait arrêter ; mais tôt ou tard son 
n infâme carcasse s’en repentira. C'est ce que lui 
» souhaite Chaudelet. »

Pendant le trajet de la Conciergerie au lieu du 
supplico , Chaudelet n’a cessé de chanter la chanson 
de sa composition , dans laquelle on remarquait 
le couplet suivant :

Nous sommes trois brigands ici 
Sortis de la forêt d’Bontly :

Tas de viles canailles ,
Pendant que vous nous regardez victiiner ,
Nos amis chez vous font ripaillé ;
Vous feriez mieux d’aller travailler,

Tas de canailles ,
Pour vous acheter des souliers.

— Le Mémorial des Pyrénées a démenti la 
nouvelle de la mort funeste du curé d’Aas , près 
las haux-Bonnes. On avait prétendu qu’il avait 
été dévoie par des loups en allant porter le viati
que à un ma lade.

— Une lettre datée de Longwood , 12 juin 1820 
et écrite par un jeune voyageur, dans la chambre 
même où Napoléon rendit le dernier soupir, con
tient des détails intéressant. En voici un extrait :

« Là renommée que le nom de Bonaparte a jetée 
sur cette île a fait la fortune de beaucoup d’habi- 
tans. Ceux qui veulent visiter la dernière demeure 
de l’empereur mort ne peuvent y aller qu’avec la 
permission du gouverneur , et surveillés autant que 
guidés par un offieierchargé de la policedu tombeau.

» Le chemin du monument est tracé en zig
zag sut les flancs de la gorge où est bâtie la ville.

» A peiné dans une lieue de chemin aperçoit-on 
autre Chose que dés touffes de genets assez rares 
et des plantes grasses et rampantes ; ensuite on 
traverse un bouquet dé pins entretenu avec beau
coup de soins. Le sentier qui le traverse est bordé , 
des deux côtés , de bayes vives ; c’est là la plus’ 
glande foret de file. Enfin , après avoir gravi un 
ravin hérissé de rochers et d’éboulemens , on dé- 
(miivie le revers formant un léger berceau où 
croissent quelques saules pleureurs, abreuvés par 
une belle source , et eu , pour la première fuis 
l’œil . si récréé par un gazon riant. C’est là que 
furent déposés les restes de Napoléon.

“ Le tombeau de Bonaparte forme un carré loua 
de dix pieds sur six et demi de largeur, élevé de 
quinze pouces au-dessus du niveau du sol , et en
touré d’un ■ grille en fer surmontée de piques Un 
filet de terre règne superficiellement dans l’intérieur 
de la grille, recouvert par ti;ois pierres sans ins- 
c lipt ion (elles sont tirées de l’office de la maison 
de Longwood). La tombe est protégée par mie clô
ture de bois peint eu noir qui l’entoure, à jj pieds 
environ de distance ; l’espaco quelle renferme est 
semé de gazon et planté de petits saules pleureurs; 
les trois saules qui prennent racine à la tête du 
monument sont anciens , et le couvrent entièrement 
de leur ombrage, Voilà aujourd’hui l’empire de ce
lui qui a conquis la moitié de l’Europe.

» Bonaparte au tombeau est encore gardé mili
tairement par un vieux soldat irlandais qui protège 
ce» illustre» cendres, uii bâton noir à la main. °

» Sir le point de dire adieu b ces lieux, nn de 
nous déposa sur le tombeau , au nom de tous , une 
couronne de genets à fleur jaune , la seule espèce 
de fleur que nous avons pu nous procurer et qui 
11e ressemblait pas mal à la couronne d’épines. Cha
cun de nous écrivit ensuite son nom sur un registre 
disposé pour cet usage dans une guérite placée à 
ia barrière. Eu feuilletant ce registre , j’y ai lu do 
grands noms et des quatrains en mode d’inscrip- 
iior. , dont la plupart tic flattent pas l’amour-pro
pre des Anglais.

« Le jour déclinait, et nous avions euccre à voir 
Longwood-Honse. Assez éloignée du tombeau , cette 
maison est la nouvelle habitation contruite exprès 
pour l’empereur et que sa mort l’empêcha d'oecuper. 
Après avoir gagné une hauteur , nos gardes nous 
montrant une maison fort belle, entourée de vers 
dure, nommèrent Loug-wood-House. Cet édifice 
forme un carré parfait. Trois corps de bâtiment 
sont dÿposés autour d’nne petite cour; ur.e galerie 
joint fes, deux sues. Les appartement sont beaux , 
parquetés , tous décorés de cheminées de marbre 
et de tapisseries élégantes. Une famille française 
habite cette maison , dans laquelle Napoléon devait 
terminer son exil. Ce sont des Lyonnais. Ils vou
lurent bien nous donner tous les détails que nous 
leur demandâmes, et nous conduisirent à la maison 
où Bonaparte cessa de vivre. Noua -..vîmes une triais 
sonnette dégradée et tombant eu ruines , les cham
bres basses métamorphosées eu écuries ,.la chambre 
de mort en grenier de paille , et un hideux palfre
nier chinois commandait en maître daas celte fas- 
tuense demeure. »

— Un ecclésiastique attaché à l’une des grandes 
paroisses de Paris va être mis en jugement i» 
pour avoir attiré chez lui, sous prétexte de’lui 
donner des secours , un homme dangereusement 
malade; 2« pour lui avoir fait signer , d’une main 
defaillante , et sur la forme d’un chapeau une 
obligation de 3,800 fr. ; 3» pour avoir soustrait 
après la mort do ce malheureux , 60,000 fr d’effets* 
de commerce, appartenant à l’héritière du défunt. 
On assure que cette dame, poussée par un senti
ment de piété, a présenté plusieurs fois, et tou
jours inutilement, tous les moyens de conciliation 
à son spoliateur, qui a répondu en haussant les 
épaulés, qu il se moquait du procureur du roi et' 
cola en termes beaucoup plus énergiques que ceux 
dont nous nous servons.

— On écrit de Genève , le i5 janvier : ,, Nous 
nous trouvons ici au centre des plus singuliers plie- 
nom eues. Pendant que 110(13 température ne mar
quait que 13° Reaumur dans les jours les plus ri
goureux de la première quinzaine de janvier |0~ 
thermomètre descendait à 16» dans la ville de Ryon 
notre voisine , à 22» b Lachaux de-Fonds à Q« U 
Turin h 22» a Aoste , et à 23» au Mont-Sainl- 
neinard. Ou ne voit pas même de neige dans la val 
lée de Chamouny , au pied du Mont-Blanc , ni «up 
le Mont -S,out-Bernard , tandis que nous en avons 
plus^’un pied dans les rues de Genève.

— La première représentation de l’Hôtellerie de 
Ten acme, annoncée longtems sous le titre de Pra 
Diavolo, avait attiré une foule immense à l’Onéra
,°mTSç.L? ““f6? aJus,lfiAcet empressement, 

et M-VJ. SèAibe et ubui Aont ele nommés au milieu 
des bravos.

-Les chiens s™ qui out donné , dans <lrte 
soiree chez S. A. R. Mmc la duchesse de Ikrrv des 
preuves de leur habileté , sont établis ne de fÉchi- 
qmer, n» |4 D après le programme que le directeur 
de ce spectacle nouveau vient de distribuer ces iri 
maux traduisent en cinq langues une série de cm' 
quante mots français: iis fout quatre rèffiee-de 
l arithmétique et louent aux caries. Ils copient les 
écrits qu on leur presente , connaissent tous les oh-



jet* , la valent des monnaies , les couleurs les 
fleurs, etc ; enfin rien ne paraît pins extraordinaire 
et le public s'empressera, nous n’en doutons pas , 
d’aller visiter les célèbres Fédo et Bianco. (Gaz.) ’

— Lors de l’une des premières fêtes publiques 
données en i8i4 à Paris , après la restauration 
des Bourbons , le réglement de police défendait , 
et comme cela se pratique, après une heure déter
minée, la circulation des voitures, dans les rues 
par où devait passer le cortège.

Cependant , un équipage magnifique, brûlant le 
pavé , se présente au carrefour interdit : on ne 
passe pas , s’écrie d’une voix do Stentor, le fac
tionnaire chargé d’y faire respecter la consigne. C’est un équipage de la cour , répond le cocher, 
en essayant de pousser les chevaux qui se ca
brent devant une bayonnette croisée sur leur poi- 
*.raH' Va,n ^e3 la(îaa's . fiers de leurs riches 
livrées , s’égosillent à répéter : c'est un seigneur 
de la cour ; ils avaient à faire à un grenadier de 
la vieille garde, c’est assez dire que sa consigne 
serait respectée à tout prix

Impatient et furieux de cette résistance inatten
due , le personnage qui était dans la voiture, s’écrie 
lui-même , en mettant la tête à la portière : C'est 
prince de Poix. Sans se déconcerter le moins du 
monde, comme on peut bien penser, la vieille 
moustache répond à sa seigneurie : Eh ! quand 
vous seriez le roi des haricots, vous n'en passeriez 
pas davantage, et, en effet, sa seigneurie fut 
obligée de reculer.

— Une cause de nature à piquer la curiosité pu
blique a été commencée hier devant la quatrième 
chambre du tribunal de première instance."M. Pi- 
nart, imprimeur, réclamait de M. Benjamin-Gons- 
tant le paiement de i5,448 fr. , montant des frais 
d’impression des discours de ce député, publiés en 
îSiy chez le libraire Ambroise Dupont et com
pagnie, M. B, Constant résiste à cette réclamation, 
et soutient que M. Pinarl doit s’adresser à la fail
lite du sieur Dupont et compagnie , parce que c’é
tait co dernier , à qui d’aiileurs il en avait fait 
compte , qui était charge' des frais d’impression.

M® Hennequin a été entendu dans l’intérêt du sieur 
Pinart, et la cause a été' continuée à demain pour 
entendre M® Dupin aîné , avocat de M. Benjamin 
Constaut,

— Voici, d’après le journal de Smyrne , la liste 
des principaux présens que l’ambassadeur ottoman, 
Halil-pacha, a emportés avec lui pour être offerts 
à la cour de Pétersbourg.

» Plusieurs ballots de châles de cachemire de 3 a 
io mille piastres l’uia ; tabatières d’or garnies eu 
brillaus ; deux perles fines, d’une grosseur extraor
dinaire , montées en pendans d’oreilles ; colliers de 
perles avec fermoirs en brillans , rubis et talis
mans ; bracelets en perles avec fermoirs garnis de 
pierres précieuses et dé diamans ; parfumeurs à la 
turque , émaillés et garnis de diamans ; bagues 
solitaires de toute espèce, surtout turquoises très- 
rares , bouquins d’ambre garnis de diamans et 
émaillés , avec leurs tuyaux de pipe en cérisier ; 
-zarfs en brillans avec leurs tasses eu porcelaine de 
chine, bois d’aloës en grande quantité; bourses 
à tabac en cachemire , brodées en or, argent et 
perles , en quantité prodigieuse; narghilés magni
fiques , en grand nombre ; une énorme provi
sion du meilleur tabac tumbéki deGhiras; porte
feuilles de maroquin, à la turque, brodés en or ; 
montres anglaises avec chaînes garnies en magnifi
ques brillans ; une grande quantité de riches étoffes 
d’Alep et de Brousse , brodées d’or et de soie ; 
mousselines des indes avec les plus riches brode
ries , plusieurs ballots de châles d’angora , de tontes 
nuances ; tebe'vrés , ou mouchoirs pour coëffures , 
richement brodés en or et perles fines ; kalernkiares 
de Constantinople , on mouchoirs en mousseline 
peinte , d’une rare beauté ; plusieurs sabres da- 
mlassés , de première classe; pistolets; fasils de 
la fabrique de Constantinople , richement ornés ; 
baptistes brodées en or et argent ; tapis de Marsh ; 
Oushack , etc. ; coussins magnifiques pour sophas; 
deux cents talismans très-rares , la plupart riche
ment montés, pour colliers , bracelets, etc.; une 
très-grande quantité de café Moka en poudre , her- 
ine'liquement fermé ; souliers de femmes à la tur
que , garnis de perles et pierres précieuses ; con
fiture* , sherbets des indes , d’Egypte et da sdé-

kerkjx da serail, une provision énorme d'ambre 
et de parfumeries orientales, essence de rose de 
premiere qualité dans des flacons do cristal de toute 
oeauté.

° flalil pacha distribuera les objets ci-dessus à 
son gré , après avoir remis à l’empereur et à l’im- 
peratrice les objets suivans :

» Un sabre d’une beauté et d’une richesse ex
traordinaires ; une selle , avec housse et bride bro
dée» en pierres précieuses ; une boëte garnie de 
brillans solitaires de la plus grande dirneusion , un 
peigne orné de gros brillans solitaires ; un service 
complet de pièces pour la toilette , ornée de magni
fiques pierreries , des châles de cachemire de la plus 
g-amie beauté, avec palmes brodées en perles fines.»

fels sont les principaux articles qui composent 
cette magnifique collection , et auxquels est joint 
un nombre considérable d’autres objets précieux 
pour la cour , les ministres et la maison de l’impé
ratrice. r

PAYS-BAS.
SECOH3S CHAM3BS DES ÉTAT* - GÉNÉRAUX

Seance du 29 janvier. — Quarante-sept membres 
soul presens à Ja séance , ce sont : MM. Hiulopen, 
Warm , Op den Hoof, Cuypers , Hoynck van Pa- 
pemlrecht, Dyckmeester, vau Tuyll van Codliorst, 
r ockema , van Reenen, Leniker , van Meeuwen , 
van de .fkasteele , Luzac, van Foreest , van Tuvit 
van Hetze , Backer , Repelaer, Fallon , van Dam 
van Issell, van Alberda , van Bloemersina , van 
oytzama , van den Broucke van Terbeque . de 
Bort hg ra ve , Verheyen , de Jonge , Dedd , Frets , 
baiidelin , Collot-d’Escury , Beelaerts , Reyphins , 
van Lynden , van Ascii van Wyek , vau Nagell , 
i amt einer, van Wickevoort Crommelin . Dellafaille 
d iiuysse , de Stockkern , Derouck , Donker Cur
tins , de Celles , Le Hon , van Rtndwyck , Bylevehl,
Jarges , G. Clifford,

M- le président annonce à l’assemble'e que, vu que 
le nombre de membres n’est pas encore suffisant , la 
séante est remise k lundi , 1« février, à i heure et 
demie.

(Des lettres ont été envoyées aux membres absens, 
de la part du président, pour qu’ils reviennent à 
leur poste. )

ACTES DU GOUVERNEMENT.
On arrêté royal du iar de ee mois, porte :
Nous Guillaume, etc., vu le rapport de nos mi

nistres des finances et de lïntériear du 20 mai 
24 décembre 1829 , n°» 46, 56o , 100 ;

Avons, trouvé bou et entendu de statuer , que les 
institutions ou corporations qui sont en possession 
oe pretentions a la charge du gouvernement autri
chien dont celui-ci refuse le paiement , pourront, 
par l’intermédiaire de* gouverneurs dea provinces , 
les porter à la connaissance du département des 

‘finances, avec transmission de» preuves suffisantes 
deî’existenee nou interrompue de ces établissemen*, 
ou corporations, et avec indication exacte de l’é
poque , jusqu’où les rentes ont été payées par le 
gouvernement autriohien. Le dcpartemeui des finan
ces examinera si ces prétentions appartiennent à 
la partie delà dette Austro-Belgique , quia cté dé
clarée epave ; sinon il transmettra les renseigne- 
mens reçus avec les pièces justificatives, au dépar
tement des affaires étrangères , pour qu’il essaie , 
par l’intermédiaire do notre ambassade à Vienne , 
d’obtenir la main-levée du refus de paiement de ces 
rentes.

Liège, te i«r Firme b.
Nous savons que beaucoup de bourgmestre» *e 

sont bornés à adresser à M. le gouverneur de la 
province de Liège , un accusé de réception pur et 
simple du message royal et de la circulaire que 
ce magistrat y avait annexée.

— Ou lit dans la Gazette des Pays-Bas :
« Le 23 de ee mois , Je sénat académique de l’u

niversité de Louvain , assemblé extraordinairement, 
considérant qne le sieur Adolphe Roussel , d’An! 
vers , étudiant en droit, avait itérativement violé 
la discipline universitaire ; qu’il s’était permis pu
bliquement des personnalité injurieuses, et que, 
par des discussions étrangères à l’objet des études ' 
il avait cherché à causer du scandale et à troubler 
les paisibles solennités de l’école; ateodu en outre

que cet élève , invité à s’expliquer-, bien loin d 
cuser sa conduite n’avait fait qu’aggraver safe 
par l’eitrême inconvenance de ses réponses 0 
vu dans la pénible obligation de lui appliqué|( 
ticlo des rêglemens, dans lequel est coauniné 
rélégation ou interdiction des cours academie 
dans le royaume, jusqu’à disposition ultérieure 
la part de l'autorité compétente. »

. — b*3 ministre du waterstaat , de l’iudastr« 
tiouale et des colonies est retourné avant-hier ji 
de Bruxelles à La Haye.

L’amende de M. Ducpétiaux a été payée pari 
Levae , qui a bien voulu se charger de recueil! 
les souscriptions ouvertes à cct effet. l.e M 
déclare de nouveau que la souscription 
etc fermée du moment que l’on a suppose qu, 
avait atteint son bat, et qu’un compte détaille 
sera rendu aassitôt que le montant de toutes les toi 
cnptions sans exception sera rentré.

— La raison l’emporte , Pierre de Portugal, 
rendu aux Anversois. L'administration du théâlr 
ditle Pilote , ne différera pas plus long-terars, pi 
satisfaire au vœu public , de remettre cette pii 
au role. Ainsi nous pouvons espérer qu’ou la joui 
incpssaniment.

Le chef-lieu de canton dans lequel a eu I 
la convocation de differed* bourgmestres par le ju 
de-paix, et que nous avons voulu signaler d 
notre n° de mardi dernier, est St-Trond. {.Ecld 

— Un journal annonce que M. le comte de! 
(lekerke vient de donner sa démission.comme me 
bre de la régence de Maastricht.

Les sociétaires de là houillère sise côrann 
de Ram et, ont mis à la déposition d,- M. le ci 
de Rainet, pendant le présent mois, qualre-vin 
seize mesures de houille pour être disti ibuées a 
plus nécessiteux de sa paroisse.

la {société d'Émulation a reçu hier 29 ni 
veaux membres, sur 62 volai» on n’a■ compté'f 
tres-peu do boules noires. Les nouveaux sOciétâi 
appartiennent la plupart au barreau et au ce ; men 
on a remarque aussi plusieurs docteurs et cantlîdi 
cn médecine , dix-huit nouveaux candidats m 
présentés.

—Faims les commissaires tlom/ncs hier par 
Société du Casino , la plus nombreuse de cette vil 
ou a remarqué les noms de MM. les "avocats V« 
tien et Deschamps. On sait qua ces Messieurs* 
refusé do siéger comme juges-suppléants daus le« 
seii de discipline créé par l’arrêté du 25 mai.

Il résulte d’une lettre adressée au NalioM 
que les circonstances qui ont précédé le uiallienrtt 
suicide rapporté par ce journal sont tout-Wi 
iuexactes.

Un journal a dit que le commissaire de poli 
de Gheel a été destitué pour avoir laissé circuit 
les pétitions. La Gazette dit que ce commis*!® 
n’est que suspendu , et que ce u’est point par lc®‘ 
tif allégué.

On lit ce qui suit dsns le Catholique :
« Les assesseurs suivans ont encore été 

titués daus notre province : MM. J. B. van 
Haeghen, à Rooborst ; M. Ost , à Burst ; Pb. 
Cauweuberghe , à Worlegem ; Louis van fiai" 
bergbe, à Melden ; G. L. vau der Cleyon. à Mar 
Kerkhera ; P. van Nieuwenbove, à Ere fxideg1 
le seul membre non pétitionnaire du conseil I 
ete donne pour successeur. L’assesseur sortait 
Godverdegetn a été remplacé par le sieur J- 
der Weiden, vitrier, exerçant sa profession 1 
village à l’autre et 11e faisant pas même part« 
conseil. Loin de nous de déprécier une Ironuête 
dustrie , mais est-ce dans les classes inftrki 
de la société que doivent être choisis les magi?1 
communaux ou parmi les notables, naturelle-'1 
les plus intéressés au maintien du bon 01 dre ( 
l'exercice d’une sage administration? On ne u 
de nous répéter qne uos 400,000 pétitionnaire» > 
des gens de rien , et l’on ne trouve en général P 
remplacer les assesseurs de cette catégorie <]i‘e 
personnes de moindre condition. A Baevglit-i",
A. van Ghysegiiem , assesseur, a été destitué * 
un membre du conseil. On a eu beau chercher 
toute la conunnne , il ne s’y est pas trouvé an f 
homme sachant écrire, qui n’rûl pas signé D 
tition.fi a donc bien fallu prendre de» pétitionne'1 

— Le ministre de l’intérieur, dit le Courrief 
Pays-Bas en parlant de la circulaire de M. &



Cost« , n’exige pas des professeurs une adhésion for
melle su message rîu 11 décembre, mais leur im~

iul en ce qui équi-pose âne circonspection et mie prudence qui 
valent à au siieuce absolu, à i’égard de tous les 
priitiîi|js-3, même les plus inconsie-fehles . dès qu’ils 
sont contraires a ïa marche du ministère. Voilà 
cninine on atteint même les théories , tout, en pro- 
testant hypocritement d’r;n grand resnect pour leur 
iuîcpcndance. i-es professeurs u'échapperont pas à 
{attention du ministère ; il y aura doue probable
ment des espions pay s pour suivre les cours,

Leroi des Pays-Bas dorme eu ec moment un 
.jrand spectacle à 1 liarope , celui d’un souverain 
défendant avec fermeté’ sa couronne contre les fac
tieux. Cotte illustre maison de Nassau , si féconde 
eu héros , aura ru la triple gloire d’affiaaohir sou 
pays du joug de l'étranger , d’y fonder les libertés 
publiques , et de faire respecter le pouvoir royal. » 

(Le Drapeau blanc.)
La petite ville de Binrhe a vu signer la peti

tion contre lés griefs ( formule de. Bruxelles ) , nar 
tout le conseil de régence , les deux e'chevins, deux 
notaires, le juge-de paix , ses deux assesseurs et 
•on greffier. Cette unanimité dos notables de Bin- 
clie a attire' l’attention particulière de M. le pro 
cureur du roi de Cliarleroy , qui, après avoir 
adresse par forme de mesure générale , une circu
laire dans le genre Schuermans à tous les juges de 
paix de sou arrondissement , a cru devoir faire 
une enquête particulière auprès de celui de. B incite, 
sur le fait de l’unanimité des pétitionnaires dans 
ce te dernière ville. M. le procureur du roi croyait 
«■ma tenue obtenir des humbles excuses ou cjud- 
1"es Prestations de repentir sincère de la part 

1 sôfS'atrat auquel il s’adressait ; mais il en a 
rry uue réponse qui nous semble digne d’ét-e 
M’vr, Le jnge-da-paix a protesté de la crovancé 
aus laqua1|» ,1 était qu’il avau, eu pétiUomiaut, 
J *ul, °’1 cloe lui accordait la constitution ;

H en présentant l’expi es mon de ses vœux aux dé- 
?“nW ’Je ia naU°0> «J il’avait manqué en rien sa
doJTïecm- ?Q roi» Puiscïne uos mandataires 

y a fidelity et les lumières ne peuvent être
• pectecs, ont la liberté' pleine et entière d’ac- 

. p 1 “ ”3 V08,,x » ou de n’y pas prendre garde. 
^ ersonne , ajouté , ne m’a engagé à exercer 
ei, f .°,U’ S‘oei* «ne faute d’en avoir fait usage ,

e. doit entièrement retombé sur mai. Si je scis
• itue ce nesera pas pour avoir manqué à mon 
vo,r ' pt je n’en serai pas déshonoré. »>
— Les droits sur le bétail et. *urla viande , nV.i 

®“ excite tant de plaintes h Anvers, vont êrro 
r; “remis sur l'ancien pi~,j , grâce à ta ’Jo.»-

-m«w, j. «. !, ,«**.* n.iiu.
Q rnuir au, intérim rie notre province» (DV j

Elm«, qui brillait long-temps après l'éclat de la 
foudre.; l’"rie d’elle fut tellement violente, que le 
capitaine Amaniéax , sabrécargue de navire , res
sentit par le choc do fluide électrique, une com
motion qui lui paralysa le bras un instant.

L accumulation du fluide électrique sur X'Har
monie , ainsi que les autres phénomènes déjà ob
servés , annonçant une crise prochaine dans toute 
1 atmosphère , le capitaine fit carguer et serrer 
toutes les voiles , excepté le petit foc et les huniers, 
qui étaient au baris , la chaîne du paratonnerre fut 
visitée avec la direction voulue ; le calme le plus 
parfait semblait régner dans la nature entière , 
niais la densité' atmosphérique était telle , qu’il 
elait impossible d’y voir à la plus petite distance, 
quand tout tout-à-coup, sur les trois heures et de
mie du matin , une colonne d’air est porté sur le 
navire avec un fracas épouvantable et la rapidité 
de l’éclair.

L’officier de service commande aux matelots : 
Large et cargue les huniers! La barre au vent ! 
La barre, au vent ! La .commotion fut affreuse. Ce 
beau navire alors sans voile, s’inclina sous le poids 
du tiphon ; déjà la lisse de tribord était sous l’eau 
et il «’obéissait plus au gouvernail , quand le capi- 
taïue Amanieux , accouru sur le pont d’où il s’était 
éloigné un instant, commande au maître charpen
tier de couper le mat d’artimon pour le faire arri
ver ; mais pendant que cet homme était allé au poste 
üu maître chercher sa hache , l'Harmonie avait 
obéi a la barre , et semblait sortir des eaux pour 
eire abîmée do nouveau sous un torrent de ma
tières enflammées.

I. n était plus temps alors de penser aux manœu
vres qui avaient cté arrachées des mains des mate
lot« et-qui volaient avec ie reste du gréement. Il 
n’y avait même aucun® prudence à quitter Barrière 
• Lï vaisseau , où s était réfugié l’équipage : eapi- 
taine , otiimei’s, ciatelots tous furent frappés de ter
reur à S aspect de cette étrange convulsion de la na- 
«uir. C.ct épouvantable tourbillon réduisit les voiles 
en lambeaux ; lès basses vergues de misaine et du 

■ vatid mal furent brisées (cette dernière fut cassée 
•mu sou plus grand diamètre qui était de 16 pieds

Toute fuis , il lie faut pas répondre, d’après es 
que rapporte le Catholique , q,J0 |e respect pour 
■ e reglement soit une inviolable saave-gardè con
tre les réactions do ministère. Suivant ce jouÆal , 
Al. ran Doorn a choisi de nouveaux assesseurs hors 
du conseil co mourrai. C’est là une violation for
melle de 1 art. i i du réglement portant : a Le» 
assesseurs sont nommés parmi les membres siégeant 
au conseil communal , de la part du roi par la 
commissaire de S. M. dans la province. *

Le même journal mentionne aussi des conseil
ler* communaux éliminés. A chacun le sien : c’est 
à la deputation cette fois qu’en revient l’honneur. 
Lest elle qui, aux termes de l’article cité, nomme 
les membres du conseil, Avis aux états-provinciaux.

Nous apprenons que c’est aujoard’hni qu’a eu lien 
la reunion convoquée par le juge-de-paix de Hoiio-
grte-aux Pierres. Plusieurs bourgmestres du canton 
nont pas cru devoir s’y rendre. C'es

sur 6o pieds de longfiêur). Les manœuvrer, pou-

_/X . . - r* ' - /
•Viviers 1“ ‘“°* wne lsUrô adreîsàée aa jourrat As

. . , , •' v ' v.*v»v.a s [tUll*
lie? , etc, , étaient -Baus lé même état et portaient 
a.v ■: les vorgs-s dont Ifs-bras avaient été arrachées 
oes commotion.; tellement violentes , qu’il semblait 
que la mature dut tomber en morceaux ; le bras 
ou c-mdneieur de Üchaîne da paratonnerre fut 
Irnsee, ce qui permit au- fluide électrique de sil-

.• avec Pl-Js de facilité , tous les pointa
dit navire. r

La fendre , dans sés . éclats mille fois redoublé 
en celte circonstance , produisit les phénomènes 
'5 Pja* canertx..L'harmonie, au milieu d’un océan

pas cru devoir s’y rendre. C'est d’après un 
ordre itératif du parquet que cette convocation acté 
faile. lin repor.se à une première lettre de M. le pro
cureur du roi, le juge-de-paix avait informé ce fonc
tionnaire qu’il ne connaissait personnellement aucune 
machination relative aux pétitions. Le procureur

u roi ayant persisté , c’est alors seulement que 
W. uuitin a écrit la circulaire publiée dans les 
jou rnaux. Cette pièce pe reproduit pas tt>u« les points 
traites dans 1rs lettres du parquet. Elle ne‘men
tionne pas que le juge de paix doit engager les 
bourgmestres a dire aux administrés que le concor
dat étant exécuté, il n’y arien à réclamer de ce 
chef et que dès lors les prêtres n’ont plus de 
motifs pour pétitionner ; que le jury serait une 
charge pour les communes , en détournant les ci
toyens de leurs occupations ; que la responsabilité 
ministerielle est une question au-dessus de la portée 
de leur intelligence.

A la réunion d’aujourd’hui , M. le juge de paix a 
d abord donne connaissance à crus, des bonrgm»*- 
tres qui ont jugé à propos de déférer à sa convo- 

I cation , de la première lettre do parquet , de la 
réponse qu’il y a laite, et de l’ordre itératif de 
convocation. Il leur a communiqué ensuite un ta
bleau destiné à recevoir les reriseignemens qu’ils 
trouveraient bon d’y consigner. Plusieurs des bour
gmestres a-bsens avaient écrit que rien d'illégal ou 
‘ 'creg«/ier ne sciait passé dans leurs communes 
a 1 occasion du péliîiouricrnent.

Parmi les renseignemens que doit contenir le 
tableau , on demande si des notaires ou des rece
veurs de contributions ont signe' les pétitions.

liai
’ Je »«en* de lire dans le n» a6 d- v

,1 ~ < • VUMt
» U|i aiücfe sur l’élégancs et beauté d

’otre jour- j

' un ucean
i «ç usrame par la combustion du fluide électrique 

1UÎ de partout et remplissait l’étendue
pes i " ’”** ‘ ei »• o-vuts des u.i.»-

■ ff- noir. «° iq. ) , actaeilomcut en nsrœe
lij.s n r v.-% _ * i •

^ai‘8 les".i -rat .st*,- ■ * t'iiimj
maisr:n“c!c Paiis ; permettez uvoi ,

d?» cieux, semblait pdrlée vers des régions supé-
Seâ et *es aSre* paraissent, être ‘les

déjà pim-’ dn vou.s 'iue J'*» admiré . il y a
I ••oi: ''v I-

lirilla^“”6“^ ^10i3 ^ 4U’_011 tJ,'ut désirer de plus
»»sasiL6 jd"*f1 fini fJans °“ ^enre » dan5 !e-
vüi- . de Hauzeur, rue Suintay en cetteVille. -r........j — v-uvic

’ i me permets de vous adresser la préserve ,
Ö nvnii.,n„ _ .. ..... "afin dn

pas éir.P °“ver, ’ fli,e ceUe nouvelle industrie n’est 
îlranS«re à U Belgique. »

ia naît

- ^ ----- -- -

e «a» ire VHarmonie , de Bordeaux , capitaine
64 ” « 11;* i 1 i Ja C .’... n • *i «s . « _

ï\ °••‘Jârîau iv. i* i ^ ; t -------- , »«miaule
" ^ ^ àamt Denis , île Bourbon , dans

Port L<
j . ^ V..AÎ1 ? lie »JUUIUUU , Cl d ns

Vu 2o juiu , a été obligé de rentrer au

y.1 terrr d’une immense machine portant par- 
i ;‘f.1 e* la flamme , dont la source s»>m-
j l>!au « cpuisabie. Jamats peut-êire approche de la 
I mort ne sest offerte aux hommes avec un ap-pa- 
reil plas affreux. A ces détonations terribles se 
joignail une vibration métallique semblable à celle 
que lait entendre une pièce de brouze après un 
coup de canon. Au milieu de cette scène d’hor
reur, il est bien étonnant que ce navire , qui a été 
plus d’une demi-heure "au milieu de cette masse

I, * » .. ; ’ “V a vu*, ici
• s ue 1 île de France , pour cause d’ava*‘SS mai-,,, . “ * •«••vc, J.uui cause aava-

Lâ • ' fs dans toutes les parties du vaisseau, 
il du 10 fut bel)« ; sur le soir

car,j« U!l '>™ilOyS..O, assez >ioient,qui décida 
i» 1 .dl“e à i-Jfe tuendre des ris. Beu après

: / j . , , . ............. .. ^uü masse
ignee n ait etc redint en cendres , et que personne 
du bord n’ait été victime de l’évenenient.

cette pnç, M uACP.u"? ues ns. t'eu apres
ïu,onf «*tau u>n ’ P*us,eufs c°ÿ_p* de tonnerre pa- 
»lt,,-„..i"*n8er >'< »»»turc du temps, qu; offrit dos

^Qativn ■ î , 1 , tjui OIT ni CIPS
âeVPnts eiC9 nicp]a£ el<1e violences bouffées
dre dan ■ V,aitai>|frs ^annonçant beaucoup de dés or- 

en»«* roo.spliere. Le tonnerre ne ees^a de setaire ■’atniosp!
laiioe6^“^«0 «j"c partie de la nuit, à une si dis-

(Gazetle de Maurice,j 
— Le thermomètre de Réaumur était hier matin 

à Bruxelles, dix degrés au-dessous de glaces à sept 
henres et demie , et se soutenait même à près de 
huit heures. r

ran_ . , i ) « UUri M U1S-
mTr™’**"'' semb!aits.ui‘re le bâtiment.^tirs nu,...;, .* *w wB.iuiviu,

«les • , ’. fl’aelqucs détonnations frirent terri-
«oni, les*t aWSèrCUt M‘r lOUS ics !,oirits «le VHar- 
>h°sphor;n„aC0S df 8011 voi3ini,ge » P3«1 «ne lueur 

5 e appelée vulgairement feu de Saïui-

Parmi les hauts fonctionnaires qui s'empressent 
de seconder les vengeances du ministère, M, van 
Doorn, gouverneur de la Flandre Orientale, oc
cupe jusqu’ici la première place. Une foule d’as
sesseurs , dont les fonctions ont expiré le a jan
vier i83o, tombent , chaque jonr , sons scs coups.

Quant aux bourgmestres , leur tour viendra en
i832, grâce aux dispositions du réglement qui obli- 
gmit l’administration supérieure à différer jusqne 
là ses épurations. eu ’ 1

CONCERT DE Mlle. SONTAG.
Le concert de Mlle. SONTAG aéra lieu mercredi 

3 février , a la salle de Spectacle ; il commencera î 
six heures et demie du soir. — L’on peut se pro
curer des billets chez Mlle. Sonlag , hôtel du Pa 
villon anglais , et l’on prie MM. les abonnés de 
Spectacle de vouloir bien y faire audit .hôtel cou- 
naître mardi avant midi s’ils garderont leur lom 
ou places de galerie, pour qu’en cas contraire°on 
puisse en disposer.

Les prix des places sont fixés ainsi qu’il suit •
Premières et deuxièmes loges, loges grillées, 

baignoires , balcon , galerie et parquet numéroté : 
a trois florins.

Parterre , i florin 5o c.
Ampithéâtre , i florin.

PROGRAMME, — Première partie.
i» Ouverture de la Muette dé Por-Uci , musique 

d Auber. •*
2° Air , chanté par M. Dumas.
3° Air de Paccini , chanté par Aille Sontag.
4° V anations pour la flûte , composées et “exécu

tées par M. Heiichenne.
5° Air de 1 opéra de Titus, musique de Mozart 

chante par Mlle Sontag.
Deuxième partie.

i° iOuverture de la Sémiramide , musique de 
nossiiu.

a» Air de Rossini , chanté par Mlle. Sontas.
nu wi/xl,... i ' ■» i3° Solo de violon , exécuté par M.. g ■;-------- i'— • amateur,

4 Variations de Rode, chantées par Mlle. Sontai

f2rmPIeR^ra11^ * t,iCf ’ 31 3anvieT- — A 8 heure
12 112 de„ies au-dessous de zero , a midi tO degrés idemr. i.. c° “ , „ mlul ,.j degiva

Let« ferner a 8 heures’. <3 degrés au-dessous de zérc 
A 2 heure*. 9 tp degrés idem.



Au premier mari prochain , les sieurs MICHIELS et BËHR 
exposeront en VENTE , à l’étude de M® KEPPENNE, no
taire à Liège , les deux et demie trente-deuxièmes PARTS, 
qu’ils possèdent dans l’exploitation de mines de houille, dite 
l'Espérance â Seraing-sur-Meuse. — A s’adresser, pour l’ins
pection du cahier des charges, au domicile du susdit no
taire , avec lequel l’on pourra aussi dès-à présent, traiter de 
gré-à-gré, de l’achat desdites parts. 737

Le lundi, 15 février 1829, vers dix heures du matin, 
une VENTE de 500 CHÊNES , croissant dans le bois de 
ST. LAMBERT , commune d’Amay , aura lieu par lots au 
pied des arbres. A CRÉDIT. 745

DEMANDE D’ACQHISITION DE BIENS FONDS.
On désire acquérir de la main à la main un COTEAU de 

30 à 60 bonniers, incliné vers le midi et situé sur les rives 
de la Meuse ou dans les environs de LOUVAIN. S’adresser au 
bureau de cette feuille. 668

50 Le jeudi, 4 février 1830, à 10 heures du mahn, M' 
LIBENS, notaire , procédera, en son étude, à la VENTE 
aux enchères de bàtimens d’exploitation composés de deux 
cabinetsj , cuisine|, lavoir , granges , écuries , bergerie , cour, 
puits et environ un bonnier 9 perches de jardin et prairie , 
y attenant, formant la moitié de la cense dite l’Abbaye , 
située dans la commune d’HANEFFE, canton de Bodegnée.

II sera accordé beaucoup de facilités pour le paiement. S’a
dresser en l’étude dudit notaire où le plan de cette propriété 
et les conditions de la VENTE sont déposés.

GRAND APPARTEMENT composé de quatre chambres 
au premier, grenier, etc., à LOUER, à la nouvelle Res
tauration, rue des Aveugles, n° 780. 680

( ) Mardi 16 février 1830, à deux heures dé relevée , en 
la demeure du sienr Gérard Fraipont., cabaretier , à LIGNEY , 
canton de Waren une , il sera procédé par le ministère de M® 
JAMOULLE, notaire a SAIVE , à la VENTE aux enchères 
publiques de trois PIÈCES de TERRE , situées entre Ligney 
et Tourinne, contenant ensemble 257 perches 206 palmes. — 
S’adresser audit notaire JAMOULLE pour avoir des rensei"- 
nemens plus amples.

{54) VENTE JUDICIAIRE.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de 

première instance séant à Liège le 19 juin 1829 , y enre
gistré le 2 juillet suivant, il sera vendu aux enchères pu
bliques , le 18 février 1830 , à deux heures de relevée , par 
le ministère de M® DUS A RT , notaire â Liège, à ce com
mis, en son étude, rue Féronstrée , une MAISON, situc- 
à Liège, rue devant la grande Boucherie , ou les Halles auxe 
Viandes, côtée 849, occupée par lés époux Clerx-Hubert, 
joignant d’un côté à M. Vanzuylen-IIouet, et de l’autre à 
M. Dejace.

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions.

II sera PROCÉDÉ, le 26 février prochain , pardevant le 
général-major Huguenin , directeur de la fonderie royale à 
Liege , a l’ADJUDICATION, par voie de soumission , d’une 
FOURNITURE DE BOIS de construction nécesaires à la
dite fonderie.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette ad
judication aura lieu est déposé au bureau militaire de l’ad
ministration -provinciale, où il pourra en être pris commu
nication. — A Liège, le 30 janvier 1830.

BELLE VENTE DE CIIÊENS ET HETRES.
Jeudi, 25 février 1830, à dix heures très précises IIS 

Fischbach-Malacord et Joseph Minette , feront VEjvmi 
dans leur BOIS de RENNE , coupe dite d’El-Prée , 1;.;,, l 
l’eau d'Ourtë , entre Fairon et Hamoir , quantité de poitio, 
de chênes et hêtres. *” 1

Aussi quelques chênes au bois de Blokay et de Brin, 
Ensuite on VENDRA dans le BOIS d’ODEIGNE, ap». 

tenant à ce dernier, coupe dite de devant, à portée de'PoL 
plusieurs portions de chênes et hêtres. Dans ces coupes a 
trouvent des arbres de forte dimension et propres aux usina 
Ces VENTES se feront sur les lieux à crédit moyennant ctt 
tion connue du notaire DEMPTYNNES.

A VENDRE une CHAUDIERE en cuivre ,1e 16 palmesile 
diamètre et deux CUVES cerclées en fer. S’adresser Mom- 
Saint-Martin, 11° 630. «

( ) VENTE D’UNE MAISON DE COMMERCE.
E11 l’étude du notaire BERTRAND , il sera procédé li 

jeudi 4 février, à dix heures , à la vente aux enchères d’ini 
maison avantageusement placée pour le commerce, rue Gt 
rardrie , 11° 624 ; elle est grevée de plusieurs rentes. — !'» 
"uère 11 r en continuera le service en diminution de la mis 
à prix fixée à 5600 florins , et | ar le paiement, du restai 
du prix, il lui sera accordé de très-grandes facilités.

0 VENTE D’IMMEUBLES, par licitation volontaire.
Le jeudi 4 février 1830, à 1111e heure de l’après-midiji 

sera procédé chez le sieur Galler-Hacha, à JEMEBPE, tt 
seigne du Lièvre, par le ministère de Me SERVAIS, 11 
taire à Jemeppe, a la vente aux enchères publiques, il 
immeubles ci-après désignés , savoir :

1er Lot. ■ i° D’une maison , située à Jèineppe, près! 
la grande route de Liège à Huy, nouvellement construite es 
briques , couverte en chaume , composée de deux piècesi 
rez de-chaussée, et d’une pièce d’habitation au-dessus de cel 
desdites deux pièces , qui donne sur la grande route.

2° Et de trois petites maisons contiguës , située audit Jï 
meppe , bâties aussi en briques, couvertes en tuiles, foi 
niant chacune une habitation séparée.

2e Lot. — D’une maison côtée 232 , située audit Jemeppi 
sur la grande route, couverte en chaume , composée de dem 
pieces au rez-de-chaussée , et d’un étage ; avec cave , grenier 
cour , four, fournil ; le tout construit en briques.

S’adresser, pour avoir communication des conditions del 
vente, audit notaire , dépositaire des titres de propriété.

SERVAIS , notaire.

Le lundi 15 février 1830 , à 9 heures du matin, M. Cortaii 
cessant l’exploitation de sa FERME , située au BOISE 
BREUX, commune de GIUVEGNËE, y fera VENDU! f! 
bliqueinent 12 belles vaches pleines delà plus belle espèçi 
3 chevaux avec leurs harnais , 2 tombereaux , mie cbaidtC. 
échelles, 2 cliarues , 2 herses , un rouleau , un lonneau à benr 
et quantité d’objets servant à l’exploitation.

H) Le lundi , 15 février 1830, à trois heures de relefff 
il sera procédé en l’étude de M® DUSART , notaire, rue S 
ronstrée , à la VENTE aux enchères d’un joli JÀBD1? 
dans lequel se trouve une petite maison bâtie à ne'iif, en» 
posée de 4 pièces avec caves, pompe, rivage , murailles gara1 
de très-beaux arbres à fruit, le tout situé en GBAVIOULtf 
à Liège , sur le bord de la rivière dite Bcifbou, jouissant â* 
vue la plus agréable.

IL y a sécurité et facilité pour acquérir. S'adresser and 
notaire ; dépositaire des titres.

Modes Parisiennes. — On croit que la mode actuelle des 
bijoux cil argent est venue de la Suisse. Dans la Batelière 
do Brients et dans le Mariage impossible , Mlle Léontine Fay 
et Virginie Dejazet portaient au cou de grandes chaînes d’ar
gent, dans les festons desquelles passaient leurs bras, comme 
ceux des militaires dansles aiguillettes de certains uniformes.

On voit des éventails dont les montans sont formés de 
glaces étamées : ces deux miroirs seraient trop étroits pour 
s’habiller ; mais ils suffisent pour réparer les désordres pro
duits par la Vval e ou par le galop.

Deux toilettes charmantes ; sont l’une du matin , consis
tant en une robe de satin rose à pèlerine bordée d’une frange 
«plume., longue de six pouces , pareille frange orne cette 
robe à la hauteur des genoux. Le chapeau assorti doit avoir 
pour garniture une plume d’autruclie rose , qui part de des
sous la passe, à droite, et va retomber à gauche

La seconde, toilette de bal est en gaze : des bouquets de 
lis en argent et de pensées en velours la garnissent à la hau
teur des genoux. Outre cette garniture circulaire , il y a un 
cordon de fleurs qui monte transversalement jusqu’à la ceinture.

On porte aussi des chapeaux de velours bleu’de ciel à passe 
tailladée sur le bord.

On surmonte un chapeau de inoire blanche de deux aigret
tes couleur de feu , dont les pointes se terminent par des barbes 
de marabouts.

Au lieu d’une gance en acier, quelques élégans portent 
sur leur chapeau-claque de petites perles d’or: quelques au
tres ont un jabot et des manchettes en dentelles de Marines. 
Les manchettes dépassent à peu près d’un pouce les manches 
de l’habit.

La forme des nouveaux chapeaux est haute d'environ huit 
pouces ; on l’appelle pointue , parce qu'elle a beaucoup ra oins 
de largeur du haut que du bas.- les birds sont étroits et un 
peu cambrés.

Une robe de chambre se pique comme une courte pointe.

FOSTES AUX LETTRES.
Four satisfaire à la demande réitérée de plusieurs fabri

cants et maison de commerce des quartiers Saint Léonard 
Vivignis et Outre-Meuse , et à l’invitation de rapprocher mes 
bureaux plus au centre de la ville , vû que depuis le 1er. 
de ce mois le service, et le travail préparatoire du départ 
des courriers exigent, quela dernière levée des boêtes aux 
lettres dans les diffërens quartiers soit inaltérablement opérée 
à 3 heures de relevée , tandis que celle , attachée au bureau 
principal, ne sera vuidée qu’à 5 heures du soir.

Le directeur des postes soussigné informe préalablement le 
public correspondant, que ses bureaux seront transférés dans 
îe courant du mois de mars prochain à la poste aux chevaux 
au même local comme auparavant.

Le jour de l’ouverture définitive en sera annoncé d’avance 
par les feuilles.

Liège ,1e 31 janvier 1830. Baron de GRUBEN.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 29 janvier. 
Naissances : 4 garçons , 2 Giles.

Décès , 1 fille , 3 femmes , savoir : Anne-Gertrude Niset , 
Agée de 81 ans, rue de la Syrène , veuve de Lambert Grailet
— Marie-Anne Godenire, âgée de 76 ans, rue du Verd-Boi s
— Marie-Thérèse Libois , âgée de 22 ans , rue derrière le 
Palais , épouse de Jean Baptiste-Joseph Lardinois.

Du 30. •—■ Naissances 4 garçons , 1 fille.
Décès 2 garç. , 5 hommes , 2 femmes savoir : François 

Mélin, âgé de 60 ans , journalier, domicilié en la commune 
de Vanxsous Chevremont, veuf de Marguerite Gilles.— 
Pierre Joseph Dubois, âgé de 47 ans, domestique, rue 
Volière, célibataire. — Charles Nicolas Roggi , âgé de.45 ans,

i'ournalier, domicilié à Ans et Glain , époux de Marguerite 
leine Beneux. — Pierre Christophe Antoine Thuillier , âgé 

de 38 ans , contrôleur principal du cadastre de la province 
de Liège , ancien officier et chevalier de légion d’honneur 
rue devant St-Thomas , époux de Marie Barbe Hanen. — Louis 
Beja, âgé de 22 ans , rue Neuve , célibataire , Catherine Du
bois, âgée de 70 ans, rue de la Syrène. —Marie Jeanne 
Broka , âgée 39 ans , gantière , rue Souverain-Pont, épouse 
de Gérard Joseph Renson.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
SOCIÉTÉ GRËTRY.

Le CONCERT anniversaire de la naissance de Grétry , sera 
donné samedi 13 février dans la salle de Spectacle, MM. les 
titulaires des loges qui désirent les conserver sont priés d’en 
informer le secrétaire de la Société avant le 6, après cette date 
la commission en disposera.

On peutse procurer des billets d’entrée chez M. HUTOY , 
concierge de la Société , Place St-Denis , a° 49„ 756

ggSI” Jn.-Bapte. LARDINOIS VENDRA, vendredi pro
chain , à 2 heures précises de l’après-midi , rue derrière le 
Palais, n° 7-4 : —»Vases et déjeuner en porcelaines fines ; 
2 horloges, beaux linges damassés et non ouvrés ; chemises , 
rideaux de fenêtres et de lits ; une belle presse à linges ; meu
bles en tous genres, de divers bois ; mais notamment six mag
nifiques tables à jeux en acajou très riche, une belle bibliothè
que ; presse à vin , etc. , etc. » .

On DEMANDE un AIDE en PHARMACIE bien instruit 
et muni d’un bon certificat, son traitement sera proportionné 
à ses connaissances.

S’adresser rte Vinâve-d’île , n9 45, à Liège. 746

Un DOMESTIQUE rnnni de bons certificats et connaissant 
parfaitement le service, peut se présenter au n° 766 , rue 
pied du pout d’Isle. ’ 74/

Une CUISINIERE munie de bons certificats , peut se pré
senter au n° 766 , rue Pied du pont d’Isle. 740

COMMERCE.
Bourse de Paris du 28 janv. — Rentes 5 p. 010, ff«"'9 

du 22 sept. 1829, 108 fr. 25 c. — 4 1[2 p. 9)0 , jouis*»® 
du 22 sept. . 000 fr. 00 c. -- Rentes 3 p. OiO , jouiss. « 
22 déc. 1829 . 84 fr. 15 c. — A crions de la banque, ‘ ’ 
fr. OO c. — Emprunt royal d’Espagne. 1823,83 lr. 3[4.‘ 
Emprunt d’Haïti, 435 fr.0)0 c.

A LOUER présentement 49 perches de TERRE et de 
PRAIRIE bien arborée, située au faubourg Hocheporte. S’y 
adresser , n° 780. 739

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises chez Hardy , derrière l’Hôtel-de-Ville. 157

37 VENTE HE BIENS COMMUNAUX , AUTORISÉE PAR 
ARRETÉ ROYAL DU 19 AVRIL 1828.

Lundi 1er mars 1830 , à une heure précise de l’après-midi 
l’administration municipale de COMBLAIN-AU-PONT , fera 
vendre au plus offrant, à la chaleur des enchères et à l’ex
tinction des feux, par le ministère du notaire DEMPTYNNES , 
les biens communaux dont la désignation suit , situés audit 
Comb!ain-au-Pont et HAMEAUX qui en dépendent, savoir :

1er Lot. — Un bois taillis fond et comble, sis lieu dit en 
LÂWEÉ , mesurant 19 bonniers 15 perches 61 aunes carrées.

2e Lot. — U11 bois taillis fond et comble, appelé bois FAYS * 
contenant 7 bonniers 19 perches 78 aunes.

Ces lots seront subdivisés selon le désir des amateurs.
3® Lot. — Un bois taillis fond et comble , appelé HEZ-DE- 

COMBLAIN , contenant 3 bonniers 82 perches 30 aunes.
4e Lot. —Une pièce de pâture, sise au TIGE, contenant 79 

perches 3 aunes.
La vente aura lieu chez le sieur NINANE , aubergiste à Com- 

blain-au-Pont.
S’adresser à M. le bourgmestre et audit notaire , pour prendre 

connaissance du cahier des charges. 1

Bourse a Amsterdam, du oO janvier.— Dette acte'1
1[8. — Idem différée 1 1[2.----- Bill, de ch. 27 5|8
Syndicat d'amortissement 4 1[2, 102 0|0.—Rente rend'.2 
99 1|8. —Act. Société de cnmni. 90 3(8 010. — Russ.l 
et C® 5,105 3j4.—Dito ins. gr.lil. 77 0[0. — Dito C, Ha« 
102 1 [2. —Dito em. à L. 5 , 000 OiO. —Danois à 
00 0|0.— Ren. fr. 3 °lo , 84 7|8. — Esp. II 5 1[2,57 
Dito à Paris , OO 0t0. — Rente Perpét. 64 1,2. — Vienne
Banq. 000 0[0.----- Metall. , 101 OiO.------- A Rot.
000. — Dito 2« I. 000 Op) 00. — Lots de Pologne 0°° 
00 0)0. — Naples Falconet 5 , 88 3i8. — Dito Loii“re 
99 7)8 00.— Brésilienne 72 1)2.

J Bourse d’Anvers, du 30 janv. — Cours des Effets it*
Dette active, 2 1[2 d’intérêt, 63 0p0 A 
Obi. syndicat, 4 1[2 » 000 0p0
Dette dom., 2 1 [2 » 99 OpO F
Acc. S. Corn. , 4 1 [2 »

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts fours.
W'
12 25 
•17 1)2 
36 0.00 
35 OpOO

à 2 mois.

12 15 
47 I [8 '
35 13)16 
34 13)16

Escompte 4 p. 0)0.

46 15(16 
35 5)8

H. LIGNAC , iropr du Journal, place du Spectacle 1 ï Li 'P




